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Le FRESIDENT déolare qutil. a ét6 BtablS. aveo l’aocord des 
dé~6gatlhis a<fab&a et hraB!&#n$ h Comik6 génbrai pkhf soulager 
la Coaunission dans ses travaux, par l’examen pr(5liminaire de 
diverses quCpstt;ions. La délégation $ara&lfenne a maintenant 
oonnaissance du mandat de ce comité; il g été déoid6 quriI 
serait aussi géndral et aussi 6tendu que ,possible. La Cotnmissiorl, 
pense an outre que 1'6tude de toutes les questions, politiques 
ou éoonom$gues, dait se poursuivre ds front. Le Comité sera 
sous le contrble étroit ds la Commission et recevra des instruo- 
tions pr&Qeg 9 

En ce qui conoernt3 la question des rérugi&, le Président 
informe la ddlégation israélienna quz la Commission a reçu la 
veille des d81égations de deux oomités de réfugiés, et que 
chacune d'elles a pr6sent6 une d6olaration oomportant certaines 
demandes. La Comulission se fondora sur oes déclarations aprbs 
10s avoir 6tudiées pour pr6paror un nzomorandum qui sera transmis 
à la délégation isra6lisnna au oours de la semaine suivant@. 
XI. exprime l'espoir que la Gomission potira apporter des preuves 
à la fois aux délégationsarabes et aux refugias eux-m8mes d'une 
progression vers la solution des problèmes qui se posant do la 
manike la plus urgente, 

L8 Président damande alors à la d6légntion isra&$enne si 
,elJ-e ast disposée à fairo à la Commission une d6çùaration sur 3-e 
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point de vue général de son gouvarnemont en oe qui 00noerne la 

question des frontieres. 
d 

M, EYTAN dit que sa délégation se félicite de l’établissement 

du Comité général et espèra qu’à partir a0 maintenant les travaux 

do la CC;:~ bwnce avanceront rapidement. Sa délégation fera tout 

ce qui est en son pouvoir pour aider le Comite et exprimera 

clairement ses vues sur toutes les questions. LG mandat du 

Comité rev8t un caractère oxtremement général f3t le roprésdxmt 

admet ltinter&t a8 cette façon aa faire au point de vue tactique 

et du point de vue politique 0 Il fsit toutefois remarquer que 

le moment viendra oh les discussions devront abandonnar leur 

caractère général pour porter sur aes points particuliers; à 

cç moment-là, certains points préois qui seront soulevBs 

s ‘avèraront embarrassants, toutefois sa délégation est disposée 

à envisager les questions de front et il espère que les déléga- 

tions arabes feront de meme. 

A propos de la question des réfugiés, NI. Eytan rappelle la 

déclaration qu’il a fait e à la Commission le 3 mai, suivant 

laquelle Israël prêtera SF. collaboration dans toute la mesure du 

possible; il désiro renouveler cette déclaration avec insistance. 

Il est certain qua l’on peut faire certaines choses pour rendre 

la situation plus tolkablo ; plusieurs choses ont déjà été 

faites. Il convient cependant de comprendra clairement deux 

points : tout d’abord la possibilité de faire quelque chose 

dépendra du règlement définikif de tout le problemo de la P?lastine 

ot, en second lieu, co qui pourra 6tre fait dépendra quantitati- 

vcrznt du règlement de la question territoriale, Lo Comission 
connaft déjà les arguments sur lesquels se fonde cette positian, 

il n’est donc pas necessaire de les reprendre, 11 s'est déjà 

déclara disposé à accepter que l’on transmette aux délégations 

arabes toutes les déclarations faitcs au Cours des seancres; il 

demande maintenant exgressement que la position qu* il vient de 

faire COnnaPkre soit expliquée aux Arabes, de façon très claire, 

par la Co~ission. 

La ElilE'3IDENT demande ~Ii.1 ne serait pas plus exact de dire 

que les r2esurss israXiannes sur la quastion des réfugiés seraient 

“en rapport etroit avectl le réglemant définitif, plutôt que de 
dire qu’elles en “dSpendraientt’, 
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M. EYTAN admet l’exactitude des ternes mployes par le 

Pr6sident. 

Le PRXSIDENT fait remarquer que puisque le problerne des 

refugiés est en rapport étroit avec le réglarrent definitif, la 

Co~ission, afin de r6alisar la t6ohe particulière d’anena$ 

rapiderûent ca règlenent definitif, doit aussi s’efforuer 

d!.aLwer rapidewnt 123 ~o?~w!~9mi,d-~ pnc’k&âna des r&ugi& 1 ea : .i 
m6ne temps. La Coarnission n’ignora pas fas pmblheer que la 

question &a r6fugids a posés au Gouvernement d’XsraJ31, NCjamains, 

la Coz~lsslon est d’avis qu’il faut arriver à un arrangement . 

sat is f a is ant en ce qui concerne une quastion particuliére que 

les réfugiés eux-rrbes ont soulevée: à savoir oelle de la 
sauvegarde de leurs biens. Il faut que la delégation israélienne 

fasse preuve de bonne volonté à lfegard de l’examen de aette 

question auquel il faudrait prooeder si possible direotement 

avec les reprbsentants des refugiés. 

M, EYTAN déolare que sa delégation sera certainement dispos6e. 

â aborder cette question, soit au Corr,ité genéral, soit direote- 

rr,ent avec les refugiés. 

M. Eytan a oertaincs renarques a présenter, il espére que 

la Con~iission na considérera pas qu’elles aient un oaraotere de 

polérsique ou qu’elles ne se rapportent pas à la question. 

Maintenant qu’Israe1 est Mell:bre de l’organisation des Nati ans 

Unies. ses citoyens ont conscience d’avoir des responsabilit6s 

d ‘une nature plus solennalle envers la commnaute internationale 

et sont soumis direotemnt aux dispositions de la Charte. Il 

desire faire oonnalltre deux prôrzisses sur lesquelles se fonde 4 

l’ergunentation de sa d4ligation. Tout d’abord la Charte a 

posé le principe fondamental que tous les membres des Nations 

Ur:ies, doivent reglar leurs différends internationaux par des 

aoyons paoifiques, S:: délegation serait heureuse de voir les 

délégations arabes déclarer officiellement quvelles sont venues 

â Lmsanne en SQ basant -sur ce prinuipe et dans oe but. En 

seoond lieu, 1rOrganisation des Nations Ur:ies est fondée SUF 18 

principe de l’bgalite muveraine de tous sas Mmbres. Xl lui 

semble que les Etats arabes peuvent maintenant, plus facilement, 

reconnaître l’existence de 1’Etat d’Israël; en fait, Gtant SUUCIIS 

à la dae Charte, ils sont tenus de le faire, M, Eytan pense 
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qu’à cet bgard la Commission pourra aider las Etats arabes. ) 

L’opinion publique, dans ces EtAts, accepte souvent une situation 

desagraable si elle est nettement imposee par une dutorith 

extérieure- telle que ljVO reanisation des Nations Unies. Le 

résolution du Conseil de S6curité du 16 novembre 1946 ‘a eu ainsi 

upe grande valeur psychologique en amenant la conclusion de 

conventions dtarmistice et la fin des hostilités- effectives, 

puisqut5 aux yeux de l’opinion publique crabe l’armistice avait 

et6 impos8 par le Conseil de SéouY3té. De même M, Eytan est 

persuadé que si lVadmission d’Israël au sein aes Nations U:&s 

est présenthe à l’opinion publique arabe de la manike voulue, 

les Etats arabes en seront aidés matériellement à rÉaUser la 

paix avec Israël. Il désire suggerer, aveo tout le respect 

.voulu, que la Conlmission pourrait entreprendre de présenter 

ainsi les faits aux délégations arabes. , 

MI Eyt,an remarque que la Cormission lui a demandé une 

déclaration relative au point de vue général de son gouvernement 

sur la question des frontières. La Comflission et les dé15gations 

se sont maintenant mises d’accord pour prendre comme base de 

travail, en vue des discussions de caractbre territorial, une 

carte sur laquelle les frontikes ont 8% tra&as oonformémont 

8 la résolution du 29 novembre 1947. Le principe fondamental 

de cette résolution est celui du partage de la Palesbine et de 

sa division entre deux Etats souverains indbpendants, l’un juif 

et l’autre arabe; elle envisage un règ$ement territorial entre 

10s Juifs et les Arabes de Palestine. De~ nombreux &?énements 

se sont produits depuis l’adoption ‘de la résolution; LtEtat 

d’Israël a &té créé bien que les Etats arabes aient employé la 

force’pour empgcher qu’il ne soit établi- Le seul r8sultat de 

cet emploi de la force a éte dtempdcher ltetablis serrent d’un 

Etat arabe indépendant et de priver les Arabes de Palestine de 

ltind8pendanoe politique recommandee par ltAasembk&e g&r$ral.e, 

.A l’heure actuelle la position est la suivante: les Juifs de 

Palestine ont l*indapendance tandis que les Arabes de Palestine 

ne l’ont pas. 

M. Eytan désire insister sur le fait que L’AssembLéa générale _ 

n’a pas visG à partager la Palestine entre les Juifs et les 

Etats arabes voisins, mais entre les Juifs et les Arabes de 

Palestine, Les Etat+ arabes nfon.t don.c nullement le droit du . 



point de vue jurid’ique, d~entrctenir des forces arm6es en 

Palestine, pas plus qu’ils n’ont de droits sur une partie 

quelconque du territoire de la Palestine, Le, fait que trois 

Etats arabes entretiennent des forces armeas en Palestine est 

une mesure temporaire, de nature militaire et ne cronf8ra aucun 

droit p0u.tiqu3 ou territorial aux gouvernemont’s de oes Etats. 

La d616gation israélienne çonsidére que 1% Premiere tâche du 

nouveau Comite g&neral est d’aborder le problbme cr6é par cette 

occupation militaire injustifiée du territoire palestinien, 

C’est un probléme qui a ne~essairement une influence direote sur 

tout reglement territorisl futur entre Isra#l et les Etats 

arabes, ou entre Israël et les Arabes de Palestine. La a6lbga- 
tion israblienne suggerera au Comité g6nersl au cours de sa 

premiers seance, d’insister pour obtenir que toutes les forces 

arabes qui se trouvent t9 present en Palestine se retirent de la 

totalité de oettç région- Si ce retrait ntest pa.s effectu6 le 
plan qu91sraB1 a acoaptd comme base ‘de travail n’aura pas de 

valeur réelle. 

:M, EyBan affirme que ‘sa dbalaration est motivée par le 

desir d’Israël de voir restaurer la paix en Palestine et 

ramener ln stabilit6 d?ns le Moyen-Orient, Sa d618getion a. 

‘l’espoir que les négociations pr6sentes libéreront une fois 

’ pour toutes bes Nations Unies du f*rdew du probl&me de %.lestine. 

11 lui semble que la ComcLssAon devra.it fsire plus que de sounettr 

simplenant un rapport à l~Assembl6e génerele; elle devrait f’aire 

tout ce qui est en son pouvoir pour présenter des conditions de 

paix sur lesquelles lreocord aura déjà et6 r&lisé. Cs qui 

para%t impossible peut, se réaliser avec les efforts et la 

bonne volonté néti’esaaires; sa délégation est disposée B faire 

cet effort et -maintenant que l’on s’est mis d’e.ocord sur une 

base de travsil il pense que les Arabes apporteront égaloaent 
une collaboration aussi entière que possible. 

Le PRESIDENT est d’avis que l’on pourrait laisser les Etats 

arabes tirer eux-mBmas leurs conolusions en oo qui concerne , 

l’ad~~ission d’Israël au sain des Nations Unies. ‘Il admet que la 

resolufion du Conseil de S&urit6 a faoilité les négociations 

d’armistboe et que l’atiission dtIsraë1 facilitera probablement 

la nkgociation d’un reglement do paix d6finiti.f. Il donne 8 

Ni. Eytan lVassuranca qua l’on ntepargnsra aucun affort pbur 
arriver à un tel réglament a Lausanne. 
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En ce qui conoerne le ri;aintien de foroes armées arabes en 

Pelcstine, il soulha la question de l’autorite sur les rég%gsis y 

arabes de Palestine: si ces forcos sont retirées, quelle E113fFo- 

&t;S? o~&Faern ~-la. gouvernement dans cas, régions? 

M. EYWN dit qu”i.1 avait fait allusion à la fois B l’occupa- 

tion militaire et à l’administration de ce3 régions; si l’on 

n’accepte pas la Légitimité a0 ltocoupation militaire, on ne 

peut accepter LfaGnbnistratPon, qui est fondée sur des exigences 

militaires 11 Son gouvernement adopte 1 ‘opinion d’ensemble que 

ce sont les habitants des régions arabes de Palestine qui doivent 

eux-m&ms décider de leur avenir (I Il convient d’admettre et de 

soutenir le prihci;pe que oes régions doivent jouir de l’ind6pen- 

dance politique, Avant quo l’on puisse établir une autorit ou 

une administration légitimes il convient de laisser les hatk tants 

de ces distriots exercer le droit qui leur appartient d’8tre 

consultés. sur la forme de cette autorité et de cette administration. 

M, ETHRIDGE désire poser une question hypothétique, Il’ ’ 

fait remarquer que les debats sur l'admission d'f;sraUl ont 

indiqué, que l’Assemblée générale ansidère comme encore valide 

la r6solution du 29 novembre 1947. Si la Commission devait 

insister sur le retrp&it des troupes arabes de Palestine, ne 

serait-il pas logique qu’IsraË1 retire ses troupes de la partie 

de Palestine qui se trouve en dehors du territoire attribué à 

IsraEl par 1,e Plnn de partage? 

IN. EYTAN reconn?Tt 1% logique de lrhypoth8se de NI. Ethridge. 

Srsxprinant sur un plan hypoth&tique, il déolare que si les 

forces des Etats arabes étnient retZrBes de Palestine et Si, de 

oe fait, les populations arFtbes de ces régions Rmient be. possi- 

bilith d'établir leur indépendance, aa dhlégation serait dispos&5 

à exarriner la proposition de M, Ethridge devant le Comit6 génbral, 

M.. ETHRIDGE demande si la Comxbsion Sera aUtOris6e h ,infOr- 

mer 10s délégations arabes que si elles s’engagent & retirer 

leurs forces de ?alestine, Israël acceptera de se retirer sur 

les frontiéres du partage, 

M. EYTAN répond par 1s negative. Il existe une dlfférenae 

fondar33ntale enixe la. position générale cvIsraël en Palestine ef 

celle des Etats arabes: IsrF7ël ooc~~pe légitimement una grande 

région de Palestine, tandis que les Etats arabes n’en occupent 
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e aucune partie legitimement . 52 résolution du 29 novembre 1947 i! 
; !{ n’a donné aucun territoire de Palestine aux Etats arabes voisins. $(: 

Israël a accepté la plan de partage dans son intégrité, au 
jl 
1,) 

moment de son adoption, dans Phypothésa que l’on orééarait en 1” 

Palestine un Etat independknt, or oet Etat n’a -pas été créé. 
j: ! / ! 

Le repr&antant reconnaft la logique du, raisonnement hypothétique /i 

de M. Ethridga, mais ne peut aocepter certains faits que l’on 

pourrait an faire decouler. Toutefois, 6tant donne la Logique 

de cette conclusion,. il serait dispos6 à pousser l,‘axamen de 

cette question avao le ComitB général. 

Le PRESIDENT ne voit pas ltintér&t pratique de set examen 

devant le Comité. II -@net que les habitants arabes du terri- 

toire en question devraient &tre consultés sur leur futur regime; 

il est toutefois difficile de voir oommant cette consultation 
pourrait avoir lieu tant que le territoire rastara .sous 1 

1 
adm:inistration israélienne. Il préfère voir le Comité 00mmencar 

s6s travaux par l!examan d’une autre question? celle par exemple ” 
des frontières méridionales. 

M, EYT,@ ne pense pas que l’on puisse arriver à un résultat 

utile en. poursuivant en 0 e moment une discussion hypothetique. * 

Il déclare à nouveau que la carte du plan de partage que l’on 

a prise comme domment de ‘travail na prévoit ni l’occupation ni 

ltadninistration d’une partie quelconque de la ?alastine par 

l’un quelconque des Etats arabes. Si l’on doit sa servir du 

plan comme base de travail, il faut le prendre dans son intégri te 

et tel qu’il se présentu. Il appartient au Comité de décider 

de quelle manière il présa,ntera le probleme a 1”autr-e partie? 

Le représentant s’est contente de faire connattre la po$i$ion de 

sa délégation ainsi que les raisons qui amenent Israal à. penser 

que la situation militaire existante ne doit pas sa prolonger. 

Naturellement sa délégation prévoit que de nombreux points pr6cis 

seront souleves au sein du Comité et rera de son’mieux pour 

faire face à ces questions et leur trouver des solutions, 
M. ETHRIDGE considere également qu’il n’y a pas lieu, à 

présent, de poursuivre la discussion. Il ronarque que M, Eytan 

a dtimandé en fait à la Commission de faire deux choses,: insister 

pour obtenir la retrait des foroes armées arabes et organiser 

un plébiscite. Il sspère que $a délégation israélienne prendra 

en considération ses remarques hypothétiques et examinera égaLer2al 
dans quelles oonditions des op&?sti.ons de pléb&cita devraient 
é%rc menées. 


